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AGIR POUR NOS PRIORITÉS

ET LA MISE EN ŒUVRE 

DES DROITS NOUVEAUX

Les salaires sont bloqués, les prix en 
principe aussi. Le Parlement discute 
des lois Auroux. Les discussions conti­
nuent sur la Sécurité Sociale et les ga­
ranties de ressources. Le Gouverne­
ment met en place une politique de ri­
gueur.

Alors, attendre les décisions, attendre 
la sortie du blocage, attendre et puis 
voir ?

Certainement pas, aujourd’hui l’at­
tentisme et, demain, nous subirons les 
décisions prises par d’autres, nous ne 
serons pas prêts à utiliser rapidement 
les possibilités nouvelles que vont 
permettre les droits nouveaux : déve­
loppement de la syndicalisation, d’un 
renforcement du poids des travailleurs 
dans les organisations syndicales et 
par là même de la vie syndicale.

Les d ifficu ltés économiques que 
nous traversons sont importantes. Le 
gouvernement ne peut apporter seul 
des solutions. Attendre... et la période 
qui vient sera une période d’austérité 
pour tous les travailleurs. Et cela la 
FUC-CFDT ne le veut pas.

La CFDT a clairement dit que la lutte 
contre l ’ in flation doit être menée 
jusqu’au bout.

Les taux d'inflation que nous avons 
connus ne sont pas supportables.

L’inflation met en cause presque tous 
les aspects de notre condition de tra­
vailleur : notre pouvoir d ’achat, notre 
emploi, notre épargne et les avancées 
sociales.

Accepter de se situer dans les objec­
tifs gouvernementaux de réduire les 
taux d’inflation à 10 % et 8 % ne veut 
pas dire: puisque cela est décidé par 
le gouvernement attendons... Tout au 
contraire, cette situation ne fait que 
donner plus d’importance à nos priori­
tés.

Nous le savons, tout ne sera pas 
possible, raison de plus pour exiger un 
effort pour les bas salaires et la ré­
duction des inégalités.

Les effets de l’ inflation ne sont pas 
identiques pour tous les travailleurs, 
profitons de cette période pour mettre 
en place un système plus juste 
d’augmentation des salaires.

Le chômage aggrave la situation 
économique. Ne perdons pas de temps 
pour avancer rapidement dans la ré­
duction de la durée du travail et les 
créations d’emplois.

Voilà bien des raisons de ne pas at­
tendre. La FUC-CFDT veut profiter de 
la sortie de la période de blocage pour 
avancer sur ses priorités et faire en 
sorte que la politique de rigueur que 
nécessite la lutte contre l ’ inflation ne 
se transforme pas en politique d’austé­
rité.

Tels sont les objectifs que la FUC- 
CFDT propose dans la plateforme que 
vous trouverez pages 2 et 3. La lecture 
de celle-ci peut susciter quelques ques­
tions. Nous avons essayé de répondre à 
quelques unes en page 4.

Sur les droits nouveaux, là aussi l’at­
tentisme n’est pas de mise. Dès main­
tenant, il faut saisir les possibilités 
nouvelles. Leur mise en œuvre va per­
mettre de réunir les travailleurs, de leur 
donner la parole, de leur permettre 
d’élaborer collectivement leurs points 
de vue et de les négocier avec l’em­
ployeur.

La mise en œuvre du droit d'expres­
sion directe des salariés doit être une 
priorité des m ilitants et adhérents 
CFDT. Il y a là des possibilités de re­
constituer les collectifs de travail, de 
permettre aux salariés de présenter 
leurs visions des problèmes opposées à 
celles des patrons. Il s’agit de la recon­
naissance de la force collective des 
travailleurs ; moyens de transformer les 
rapports et le contenu du travail.

Le renforcement du poids des travail­
leurs et des organisations syndicales 
est un atout sérieux pour sortir positi­
vement de la période de blocage et 
orienter les choix économiques.

Non vraiment, il n’y a plus de raisons 
d’attendre.

Il faut expliquer et agir sur nos priori­
tés, bousculer les habitudes. Il est 
temps de faire sonner le réveil social.



1 Rattrapage du retard enregistré 
avant le blocage

Le blocage en juin a touché de façon très inégale 
les travailleurs.

Les travailleurs du Pétrole ont eu 6 % de janvier à 
juin 82. Ceux de la Répartition Pharmaceutique ont 
eu 2 %. D’autres n'ont rien eu.

Il est nécessaire de remettre les pendules à l’heure 
avant le blocage. De plus sur cette base de nombreux 
travailleurs n’atteindraient pas 10 % d’augmentation 
en 1892.

C’est pourquoi la FUC-CFDT demande un rattra­
page dans la limite de 6 % à la date du blocage. Dans 
notre exemple : pour les travailleurs du Pétrole le 
compte est bon à JUIN. Pour la Répartition Pharma-

II n’est pas acceptable de laisser une telle situation, ceutique, rattrapage de 4 %.
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6  Réduire la durée du travail
L’inflation est accentuée par le poids économique 

que fait peser le chômage, il est donc nécessaire 
d’avancer rapidement vers les 35 h et la création 
d’emplois. Le Gouvernement incite les partenaires 
sociaux à engager des négociations à ce sujet au 
niveau des branches professionnelles.

Une nouvelle étape est prévue dans la Chimie avec 
38 h au 1.02.83 pour tous, sauf les postés continus à 
37 h 30.

L’accord Verre Mécanique prévoit une nouvel1 
négociation dès Octobre 1982.

Les autres branches n’ont rien de prévu ou n’ont 
même pas d ’accord.

La lutte contre l’inflation passe aussi par une 
réduction de la durée du travail.

La FUC-CFDT, dans les négociations qui s ’ouvri­
ront, liera salaires et réduction du temps de travail.

Là où il ne sera pas possible de faire progresser la 
revendication salaires, nous demanderons d’avancer 
dans la réduction du temps de travail.

Dans les branches à hauts salaires, l’avancée de la 
réduction du temps de travail peut être plus rapide.



Il faudrait donc limiter la hausse 
des prix, mais pourquoi fixer 
aussi un cadre limite aux 
augmentations de salaires ? Ne 
sommes-nous pas en contradic­
tion aujourd’hui avec ce que nous 
n’avons cessé d’affirmer dans le 
passé en expliquant que les salai­
res ne sont pas la cause de 
l’inflation ? N’allons-nous pas 
faire les frais de cette opération ?

Nos salaires courent bien derrière les 
prix et l’on peut donc considérer qu’ils 
ne sont pas à la source de l’inflation. 
Cela au moins en ce qui concerne la 
large majorité des travailleurs.

En fait, le problème ne se situe pas 
uniquement là. Une forte inflation c'est 
une mécanique infernale. Atteint-elle 
14% et tous les revenus (salaires ou 
non) vont, pour protéger leur niveau, 
chercher à s’aligner sur ce taux des prix. 
Chacun est ainsi contraint d'entrer dans 
cette mécanique et de fait alimente le 
système inflationiste.

Ce cycle peut durer ainsi longtemps et 
si on veut le briser, il faut bien à un 
moment donné prendre comme base de 
référence des niveaux d’inflation plus 
bas (10 % ou 8 %).

Pour être efficace, ces objectifs nou­
veaux doivent s’imposer à tous les 
revenus et à toutes les catégories 
sociales. Seul le gouvernement peut 
fixer ces objectifs nationaux, jouer les 
arbitres en déterminant de nouvelles 
règles du jeu social et économique.

Nous pouvons accepter ces nouvelles 
règles si deux garanties nous sont don­
nées et c’est bien ce que renferme notre 
plate-forme :

-  la première garantie c’est la clause 
de rattrapage. L’inflation peut dépasser 
les objectifs fixés à cause de certaines 
catégories sociales qui n’auraient pas 
respecté cette discipline nationale. 
Ayant accepté de jouer le jeu, nous ne 
voulons pas faire un marché de dupe. 
De ce fait, nous entendons prendre nos 
précautions avec une clause de rattra­
page qui alignerait automatiquement 
nos salaires sur cette véritable hausse 
des prix ;

-  la seconde garantie, c'est bien qu’en 
moyenne nos salaires doivent être 
augmentés autant que l’inflation pré­
vue, soit 10 % en 1982 et 8 % en 1983. 
C’est bien dans ce sens que notre plate­
forme est conçue. Disons le clairement, 
si nous acceptons de lutter contre l'infla­
tion, nous refusons que cela dérive vers 
une austérité pour les travailleurs.

n

Les revendications de la FUC s’inscrivent dans la perspective 
d’une hausse des prix de 10 % en 1982 et 8 % en 1983. Celà cor­
respond aux objectifs que le Gouvernement a fixé pour lutter 
contre l’inflation. Pourquoi le Syndicat doit-il se sentir directe­
ment concerné par cette lutte ? Est-ce bien défendre les intérêts 
des travailleurs que de s’engager dans cette voie ?

Il est vrai que dans notre société 
on avait pris l’habitude de vivre 
avec une forte hausse des prix et 
que l’on finissait par admettre cette 
situation. Pourtant il n’est guère 
besoin d’être économiste pour 
constater que l’inflation met en 
cause presque tous les aspects de 
notre condition de travailleur.

L’inflation attaque nos revenus 
de salariés par tous les bouts.
Les salaires n’en finissent pas de 
courir derrière les prix, s’essouflent 
et progressivement cela ronge 
notre pouvoir d’achat. L'épargne 
populaire se dévalorise chaque 
année à cause de taux d'intérêts de 
plusieurs pourcent en-dessous de 
l’inflation. Les tranches d'impôts 
plus fortes touchent chaque année 
un plus grand nombre de salariés. 
De nombreux produits deviennent 
moins accessibles du fait des prix 
qu’ils atteignent...

L’inflation renforce aussi les iné­
galités puisqu’elle exerce ses 
méfaits avec plus d’intensité sur 
ceux qui sont déjà les plus défavori­
sés.

L’inflation freine ou détruit les 
possibilités de progrès ou avan­
cées sociales. Dans de telles 
conditions, nous pouvons toujours 
faire des efforts, mais ceux-ci sont 
engloutis pour compenser notre 
handicap sur les prix. Cela au lieu 
de permettre un développement de 
l’emploi, une revalorisation des bas 
salaires, une réduction de la durée 
du travail...

On ne dira jamais assez que les 
premières victimes de l’inflation 
sont bien les salariés et plus parti­
culièrement les plus défavorisés 
d'entre eux. Nous sommes bien 
directement intéressés par cette 
lutte contre l’inflation.

Maintenant, il est bien certain que 
si nous sommes perdants dans 
cette affaire, c’est aussi que 
d’autres catégories sociales doivent 
y trouver leur intérêt. C’est pour 
cela que nous exigeons que la 
lutte contre l’inflation soit menée 
jusqu'au bout. Le gouvernement 
doit s'attaquer aux causes profon­
des de ce mal : spéculations, situa­
tions et professions privilégiées, 
circuit de distribution archaïque, fis­
calité favorable aux riches...

L’inflation met en péril nos 
industries et notre emploi. Si cha­
que année notre hausse des prix 
est de 4 à 5 % plus élevée que celle 
de nos pays concurrents, il est évi­
dent que nos produits deviennent 
rapidement moins compétitifs. Nos 
exportations sont plus difficiles, 
notre marché intérieur est envahi 
par des produits étrangers moins 
chers. A la longue, cela se traduit 
par des licenciements, des fermetu­
res d'usines.

Réponses à

quelques

questions

Jusque là toutes ces explications 
ne sont guère différentes de cel­
les que le gouvernement peut 
exposer aussi de son côté. Alors, 
où sont donc les objectifs priori­
taires de la FUC et ne fait-on pas 
du suivisme par rapport aux pou­
voirs publics ?

Tout d'abord, ne nous faisons pas 
d’illusions. Si le gouvernement a pu 
donner l’impression d’aller dans ce 
sens, il faut reconnaître qu’aujourd'hui, 
au moment de la mise en application, 
les positions sont bien plus défavora­
bles. On doit constater que les déclara­
tions correspondent à une baisse du 
pouvoir d’achat et il existe une large dif­
férence entre nos propositions et celles 
du gouvernement.

Ce n'est pas parce que nous accep­
tons le cadre de l’inflation fixé par le 
gouvernement que se trouvent aban­
données nos priorités sur les salaires. 
Au contraire, notre plate-forme loin de 
mettre dans l’ombre ces priorités, elle 
les réaffirme plus clairement que 
jamais. La rigueur et la sortie du blo­
cage doivent être mises à profit pour 
faire entrer dans les actes nos objec­
tifs de progression des bas salaires 
et de réduction des inégalités.
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Que devient notre objectif de la 
réduction du temps de travail, 
l’importance accordée aux salai­

res du fait de la sortie du blocage 
ne relègue-t-il pas la durée du tra­
vail à une place secondaire ?

Pour nous les négociations qui se 
dérouleront dans les branches devront 
porter sur les salaires, mais aussi sur 
la durée du travail et l'emploi. Nous 
entendons bien négocier un calendrier 
de la réduction du temps de travail à 
35 h avec création d’emplois. Le mou­
vement qui a été amorcé cette année 
doit continuer et il ne saurait être ques­
tion de l'interrompre pour le reporter à 
1984.

Il faut de plus combattre certaines 
attitudes qui sont ensuite utilisées con­
tre la réduction du temps de travail. Trop 
fréquemment on entend dire que des 
étapes d’une heure ne permettent pas la 
création d'emplois. Aussi, ceux qui sont 
défavorables à la réduction du temps de

travail se sont emparés de cet argument 
pour démontrer l’inutilité du mouvement 
engagé. Des réductions massives ne 
trouvant pas non plus grâce à leurs 
yeux, cette fois pour des raisons écono­
miques, ils repoussent donc toute 
réduction à des dates ultérieures.

Il est vrai que dans de nombreux cas 
les 39 h n'ont pas amené des créations 
d'emplois tout simplement parce que les 
entreprises ont pu jouer sur des marges 
de souplesse dont elles pouvaient dis­
poser au niveau de l'organisation du tra­
vail. Mais avec les 38 h et les 37 h, la 
situation dévient déjà fort différente et 
des emplois seront nécessaires. Ce 
n’est certainement pas le moment de 
nous arrêter en chemin.

Nous avons condamné le blocage et 
ses conséquences injustes. Nous récidi­
vons et nous revendiquons, pour tous 
les salariés, un rattrapage des salaires 
pour la période qui a précédé le blo­
cage (de Janvier 82 à Juin 82), dans la 
limite des 6 % d'inflation qui était inter­
venue.

Nous entendons que le SMIC conti­
nue à être revalorisé et bénéficie 
d’une progression de pouvoir d’achat
de + 8 % en deux ans et cela évidem­
ment en plus de la hausse des prix.

Nous proposons pour les salaires 
réels, fin 82 et 83, des augmentations 
en partie hiérarchisées et en partie 
égale pour tous. Ces revendications 
répondent bien à notre triple objectif 
CFDT : la réduction des inégalités, la 
progression des bas salaires et le main­
tien du pouvoir d'achat de la grande 
masse des salariés.

Si notre plate-forme s’aligne derrière 
quelque chose, c'est bien avant tout et 
seulement derrière nos priorités CFDT.
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